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, 15 janvIer N0 24-53/Dom.- Arrêté Tlendant exé

cutoll,e laaéllbération nO I/CP/ 


. . ATT.du 1"1 Q:é<Jemb~ 195:& portant 

. codIfication au Togo d~' dr,olts 

d'enre~lStremle'nt .et; d~ ttmbre tO.O. 

, 
19 janvIer N0 26-53/ AE. - Arrêté fixant le pro. 

grammé d'emploi des fonas diS
pollilbles aU FondS die 'Soutien et 
d'EqUlp1em>ent de la. Production 
locale . . .' • '. . • . 10.2 

__ N0 27-53/TP. - Arrêté plaçant le 
! 	 Garage' .Qen~ra. -~ous l'autorl~ë du 

Secl'étalIle Général du TerritOIre 
dU'TogQ . . • . . • . . • 105 

20 janV'lrer N0 32-53/AP.,· - Arrêté Interdisant 
!Sur li(! Terrifolre, du Togo placé 
sous la TUteHe de la France la Cir
culation et la mISe en vente d'ou
vra'g;es éditéS par l'AsSOClatlOn 
mterdite intitulée ~Féderatlon· 
Syn~ale Ml()11ti~e)} . _ . . 10.5 

20 janvrer No 34-53/ AE. -.Arrête fixant la date 

d'ouverture de ·Ia campagtJle d'achat 

des arachld!f$ af! la récolte 195~· 

195) . . . . ... . 106 

N~ 91/D/CP. .... DécIsion portant1 

OUvertUf,(! d'un ooncours, pour , le 
recrutement de 9 aidles-météorolo
glStEs 'adjoints stagiaIres 106 

26 janV'~el' . No 4Q..53jAE. ~ Arrêté portant ver
sement au profit dU FondtsCom-', 
mun des SOCiétéS Indigènes de 
PrévQyance 107 

P,ersonnel ' 	 107 
Dlvre,~S 	 10.8 

COMMUNES-MIXTES 

1952 

15 septeml>re, NO'6-52jCM, Arrêté mUnICipal In· 

terdlSant l',encombremifnt d'e la 


. VOie publlqlllf.! par' des dépôts 'die 

matériaux quelconques ,.. 115 

15 septembre No 7-52jCM. - Anêté' municipal in
terdisant le, stationnement de lon
'gue durée' des véhlctdes sur la 
prJd1c1paleroute qUI traverS'e la 
Vllle d'An écho. . , . . . . • 115 

27' t110vembre N0 2o-52jCM.. ,'. Arrêté munICipal 
portant règlementatlon de la vitlesS!e 
des véhlcu~.es . . .. .. 115 

~S' 

13 jai1\l'ler N° 1-53jCM. ArrêtémunlClpal
créant descentlm<eS additionnels 
sur la taXie de permiS dl!! chasse. 115 

13 janv.rer NP2':'53jCM. .,.-' Arrêté,. Înunlclpal 
fixant le· tarIf sur la taxe de la 
fourrière.. . •. , .. ' •• • .', 115 

NO! 3-53/CM. -,-' Arrêté municipal'
. flXaÎlt le tarif des taxes d'e viSite et 
d'abatage des .an~aux , 11S 

13 janV'ler NOl 4-53/CM. __ Arrêté . mUnicipal 
. fixant l'es. jours .. du grand marché 

de Sok!qQ.'é - •• . , " • ,. • • 115 

PARTIE NON OP'-F,ICIELLE' 

Avis et Communicatz'ons 

" . A vis de 	oonoours : (Bt t1#:!t !If/eIS ffatdes Etu~ d;Adtrll
. llJ5tra.fion Mlt&ulmane). . '. -. 116 

OffIce d~ changes . '. .' , . • 117 

AV-ISd'enquête <Ile OOmmod? 'et lncommodo 117 


Doma~n!es' ", . .. • . . 117 

Nécrologie .' • '. " 117 


Avis de publicatio.~s • ; 117 


DécJaratiQll d'associations . ,118 


. ACTES: DU POUVOIR CENTRAL 

MIIi'aire.• 

No 19-53/Cab: Par arrêté du Oommissali'.e de 

la Républi9:ue ,au Togo' en date du :. 


15 janvier: 1953. - Sçmt pJ1omulg:ués dans le T,er· 

nt91rè du liogo: ' ". 


Iole décl1et ~ 52-1239 du 20 nov,embre 1952 mo .. 
dIflant le décr.et ill{l 51-799 du 25 jùin 1951 ,portant 
l1ègltment <i'admirnistration pubHq!Ue pour la fixation 
des taux et d'es, r.ègles d'aliocaHon des pensions des 
militaires . autochtanes aut1"es que ceux de 'la Tunisie, l' 
et du Marot ,et-, de leurs ayants cause. .' 

2dl-e décl1etni:l 52-1240 du 20 illovenib're 1952 por.: 
. tant l1ègl'ement d'administration publique ~rla fixa- . 

tlion des. taux et Iiègles d'allocation dies pensions des 
militaires et marU15 tautoohtones ,de la Tunisie, du 
M3:!1OC et des territolr.es et pays d'outre-mer et de leurs 
ayants cause. 

DECRET Nd SZ:1239 d.u.20 fWveltt/}re 1952 modi. 

tiant le décf1et. pP. 51.799 du 25 Iain 1951 p'Ortant 

r'èglemeti~ 'dl'fidniJlilStf(ilwn pu,lJ!il/1te fJQ.llr la fix4
'twnd>Bs ,'ttUlX ~·etes règte.s 'd'alwcatipn des peff$iorts 


. !des lttititoJres, atitocltto~' l{jJJ,.tte,s que eelJ~ de la Tu- r,,' 

nlSjel(!t du Maroc et 'de lews aycNlls. ài.~. ..' 1 

Le 'président· -d\J 'cioÎ1sèi1' ,des ministres~ ministrè 

des fmaillces et des affaireséoooorriiques, . 

, Sur le' rilPportdu nllntstre d-e la~éfense nationale, du ml

i11strê d'Etat, .chargé des,relatlons ;aveclesEta.ts associés, et dU 
mli~lstr!;!. de la Frapce ~outre.:mler, " 

Vu le décret:no 51-590 dU.23 mat 195.1 portant codiflca. 
tIon des textes léglSlatlfSooncernartt1es pen<;;!()ns civiles· let 
mll1talres ae l't',trruteet,notammênt, !:lOri artlçle. 70, aux ter~ 
mes dUqUlel les taux et règlie,s d,l'al1ocatlion· des ~penslons et , 
soldes die. réforme pour ll €smilitaltes· autochrottes <1es. terrI- l' 
tOlres .d ..'o.utre-m.~.,.r non. offiCiers 80,l'lt fixes ' par.... .~ règlemen1$ fj
d'adminIStration publique; 	 , ";,; . . 	 ri 

Vu le décretnlO , 52-277 d'Il 20' févrl;er 1952 ràod'tflant le ~I 
décret no 51-799 du 25 jUin 1951 portabt règlement d'adtnt.. ~' 
nIstratlon publique pour la fixation des· taux et' des règles ' 
d'allocatlôn df!s penSIOns des militaires /'iutochtones autr.es que , 
ceux de la TUIU6Le et idlU Maroc et de leurs avan~ cause· 

1 	 J' 

Le oonsell d'Etat entendu, , ' ' 	 "rÎ, ,L. 

http:aveclesEta.ts
http:territolr.es
http:v�hlcu~.es
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DECRETE: 
" 

, ARUCLL PREMIER. - Le montant des annuités visées 
à l'article 2 du 'décret du 25 jilln f951 est ,fixé, à 
compter du 10 septemore 195>1 let jusqu'au l ell janvier 
1952~ aInsI. qru'ilsUit : 

GRADE 

Aspirant. ';. 
Adjudant-cl1ef ou auxiliaire hors classe 

de gendarmerie. 
Adjudant ou auxiliaire pc classe de gen

, darmerie. 
, SerJ(ent-major .' . '. 

Serg,ent-chef ou auxiliaire de 2C classe,de 
'gefidarmerie . " 

Sergént ou auxiliàire de 3,e dassede gen
dafm~rie ." , 

Càporal-chet· , 
'Caporal '-" 
Soldat 

' 


A COMPTER 


DU 10 SEP


TBMBRE 1951 


fraDes. 

5.8QO 

5.276 

4.92S 
4,620 

4,268 

3.910 
3.572 
,3.136 
2.944 

Le mInllUlUm' garantI prévu au dernier alinéa du 
même artIcl,e 2 est porté à 116.400 F à oompter du 

, 10 septèmbl1e' 1951. 

ART. 2. ..:.... L'e mimstl1e <;ies. finanoeset des affaires 
éoolliOmiqjUes, le ministre de la défen:se' natlonale, le 
minisfried'Etat,Chargé des relations, ~vec les Etats 
associés, le mmistre de la France d'outve-mer, le se
crétaIre d'Etat à la guerre, le secrétaire d'Etat à 
l'air, le secrétaire d'Etat au' budget et le '3!ecrétaire 
d'Etat à" la préSidel1lOe du oonseil· et, aux finances 
sont chargés" chacun en ce qui le _ooncerne, de IJm{é
CllUOU du' présent ~écret, qUI seita publié au Journal 
offiClel~e la "Rép:ubliqtte française. , ' 

Fait à Paris, le 20 oovembre 1952. 

Antoine PINAY. 

'Par Je présidJent du cons'eH, des ministres, m~nistre 
des tmanoés et des affair-es ,économiques, 

Le mintstl'edfJ lu, défens~ nationale" 
R. PLEVEN. ' 

"':' Le 'ministre d'Etat, 

chl.frgé, des telatllJlt$avec les Etats'assocMS, 


, ' 
,Jean LETOURNEAU. ' 

Le m;rn"stre de ta France d'outre-ITtier, 

··Pierre PFuMLiN. / l" 
, / 

'. Le secrétatfc 1l'Etat à ta Qll.errel.' 

'. i 1 Pierre deCHEVlONÉ.' , 
Lë secr#dûe, d'Etai à l'Air, 

, ,Pierre MONTEL; , 
• / 'l" >,.... l 

,- '.' 

Le secréUijre d'Etat l1lJ, Budget, 
, jean-MoREAU., ' , 

Le S.ecr~toire d'Etiitàla présidence, t:ljJ. co!t?'ei! 

, et aux' fj,naftces, 


Félix' GAILLARD. 

DECRET Np, 520.1240 dIJ. 20 JU)vem~ 1952 portàJtt 

l1;gl.emeni d'adntinjS'tratton p;alitique pour la 'IX#-

'tian des 't(lJlX et règles d'ailoc.oti.o'n (/;{fa, p.ensioliS 

'des, mïüt.aire~ et. marins api;ochif)fMJ~ d:e la Tunis!'e~' 

'da MaI10c et d1e~ 'ttèrrit,oirlis et pays, d:ollift1e~f'!lX!r et, 

'de lel,l.nS ayants cause. , ", 

Le préSident du oons,eil des tninistre:s, , ministre 


des l'manoes et des' àffail1eséool1iomiques, '. 

."- .,. <', 

Sur te rapport du ml'l1lstre d'e la défense natj,onale, .~u 

m1'l11Stre d'Etat c:hargé d/(!;3 r~latlonsavec le:s Etats aSSOOies 

dU mlnlstre dies affaires étrangères 'et d'Il mtmstre de, ta Ftancë 

d'outre-mer, ' , 


Vu te code deS pël11Sions clVil'tis et riIilitauesde retraIre, et 

O()tamment son article 70, aux termes duquel les taux et tt:s 

règles d'al!QOatl,ondes penSions ou solctes de réflorme pour 

fes mIlltaires autochtones n<m offIciers sont fixés par des r:è
gIements d',adlnlnlstratton publique;' , 


" : 

DECRETE: 

,ARTlCLEPREMIER. - Sous rés,erve des dispositions 
des artldes 2 let 3 ci-après, Les taux et les règles 

,d'aUocation des pensÎlOl1is ou soldes de réforme des, 
_militail1es. et marms autochtones de la TunisÎie, du 
'Maroc et des territoires et pay's d'outr:e-mer et les 

Qroits de leurs ayants caU$e sont les mêtnesque çeux 

des miIltai11C:\s françaÎJs métvopolitaJÏn'S et de Ieurs ayants 

cause. 


ART. 2.' ~ La pension des ayants cause de~ ml1i

trul1e's et mairIns visés à l'artide l.eil,d~desSus hon, 


'manés sous l,e' régIme du oode civil 'est allouée à la 
tamiUeet divisée par parts égaIes .entre c:h'a:que lit 
représenté, au décès de l'aut,eur, par une veuve ou 
éventu.eIlement par un tOU plusieurs orp'h:eIins de moins 
de vingt et un .ans. Au cas Où :un lit cesise d"êt~e,rtep,rér 
senté, la part qUI lui était attrIbuée est partagée entre 

" 
\'"les autres lits. 

La preuve, du mariage est fait,e par la pr.oduçtion 

d'actes établiS IS'UIvant l'es prescriptions des textes 

régissant l'état. civil des autochtones IorsqlUe ce maria

ge n'a pa:s été oontracté ,sous l,e régime du çode 

a~ .' 

ART. 3. Les penSIons 'et soldes ,de réf10rme ,des 

milftair,es 'et marlllsvisés à l'article 1er ci-dessus 

aIUSI qiue les· pensio11's de l,eurs ayànts cause feront 

l'obj1et, avec effet du le!, janvIer 1952 d'une l1iOip,velIe 

liq:uidation S'ut la base des dispositLons quipréaèdent. 


oette revîs-ion sera 'effèctuée, sauf pour les ~uxi-, 
li,airesinterptètes et élèves', auxiliaires ,interprètes de 
la gendarmerIe, ~r la base des tar.i;t1s de solde de 1:'ék:îhle1L. 
l,'e ua loorrespondant à leur andenn'et,é i<fu gr.a;dIeet de 
servIce lOl1SqjUe ,l,es mtéreSjSés· '00 rempliront ,pas les 
oondibtons ,. actueIlement exigées pour obtenir. le béné
fice ,dies ~chelles, de iSiOlde nqs 2l 3 OU 4 • 

-------"~-'--------
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